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Vu l'ap.probation, le 14 fèvrier 1934, du budget- primitif, et 
le 26 JUIllet 1934, du, budget "supplémentaire de !a commune 
mixte de Lomé, exercice 1934; 

Vu les délibérations en date des 31 janvÎer et 3 nove~bre 
1934; . 

Vu les rapports nO'> 2010 et 2055 de Padmillistrateur~maire 
en date des. 26 octobre ·et 12- novembre 1934 et l'autorisation 
de principe donnée le 5 novembre 1934 par le Commissaire 
de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER - La commune mixte 'est autori
sé!' à augmenter de 15.000 françs le chapitre l, art. 12, 
§ 3 du budget municipal de 1934 en vue de "aména
gement urgent des marchés !iécouverts de la ville d'e 
Lomé par l'installation nécessaire de cinq baraques 
démontables provenant de la liquida1ion des travaux 
neufs du Territoire. 

ART. 2. - Cette ouverture de crédit est gagée sur 
les fonds libres du budget municipal et provenant du 
'chapitre l, article 9, § l '({ éc1air{lge de, ln ville)} dont 
le crédit de 435.000 francs est ramené à 420.000 francs. 

ART. 3. - Le piése,1t arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partput où besoin sera. 

Lomé, le·15 décembre 1934. 

P. le CO(1'lmissaire de la République absent, 
l':Administra/eui en chef des colonies,• 

chargé de l'expédition des a/JairCls 
courall~es et' urgentes. 

PREAU. 

ARRETE No 635. bis portant auiorisalloit spéciale de 
dépelfSes IUt budget de la commune mixle de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIeR:' Of LA LeGION D'HON.l'~EUR, 

COMMISSAIRE DE ·LA RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le décret dU·,23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissajre. de la Répub~ique au Togoj 

Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régime financier 
des colonjes et notamment 1es articles 336 et 337; . , 

Vu F~rrêté du 20 novçmbre 193;2 réglementant le fonction~ 
nement des commune.;; rnÎxtes a~ Togo; 

Vu· 1'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune' mixte 
de Loméj . . 

Vu l~approbafjon, le 14 février 193~j du. budget' primitif. et 
le 26 JUillet H.i34} du budget supplémentaIre de la commune 
mixte de Lomé l exercice' 1934; 

J~ 
, Vu 1. délibération en date du 31 l'anvier 1934 décidant 1. 

construction d'un appontement pour ~s matières usées' de la 
vîlJe de Lomé; .., .. 

. Vu le rapport nO 966 du 25 août 1934 de Padininistrateur
maire ·et l!approbation de pri11.cipe donnée par le Commissaire 
de la Rép"bJj~"e le 4 sept~mbre 1934; 

ARRETE~: 

ARTICLE PREMiER. 7' La cOmmune.. mixte de Lomé 
est autorisée ,à modifier comme suit les inscriptions 

l: 

I1 
, 

:,!II 

,1 

" 
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1 

,1 

ii 
!i 

1 
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Brévues au § 9 artide 12, Chapît~c lor (75.000 frs.) du 
budget communal de 1934: 

Il) Achat de tinettes, ré,' 
fection et matériel divers 

li) Transport de vidange~ 
par camions 

c) Aménagement d'im ca
mion spécial pour transport 
des vidanges 

d) Aménagemènt sur le 
bord de la mer d'une sorte 
d'appontement pour le vi
dage plus hygiénique des vi-' 
dinges 

e) Cunstruction de latri
nes publiques 

iJ Imprévus 

Totaux égaux '.' 

6.000 au lieu de 12.QOO , 

28.0.00 au lie,u de 30.000 

au lieu de 6.000 

j 
j18.000 au lieu de 5.000 

20.000 20.000 
3.000 au lieu de 2.000 

75.000 75.000 

.ART: 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et p\lblié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 18 décembre 19;34. 

P. le Commissaire dè la J(épublique absellt, 

l'A"'ministrateur ell che! des cololl.ies, 


chargé de l'expéditiOlt des a/taires cowllntes 

etul'glmies. 


PREAU. 

Taux de rachat de prestation 

ARRETE No 632 ;ixallt le laux de raclz(lt de presla
tioll dalls le terriloire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf1ClEi( DE LA Le:OION D!HON~EURl 

COAIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 
et k~ pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Va le décret du 30 décembre 1912 sur 1e régime financier-des 
coloniesj . 

Vu Parrêt~ du 3 juillet 1922 instituant un impôt dit de presta
tion en nature da.os les territoires du Togo; 

Vu 1'arrété 659 du 27 octobre 1933 régleOlentartt à nouveau 
l'impôt des prestations au territoire du Togo; 

Vu }'arrêté'oo 660 du 27 octobre 1933f1xant le taux de racnat 
de prestation p~ur Fannée 1934; . 

Sous réserve d!<lpprobation en conseil d'administration; 

Sous réserve d'approbation ministéridle; 

ARRETE: 

ÀI(TlCLE PREMIER. ~ Le nd'mbre de journé.es de 
travail dû par les contribuables assujettis 'lu ·rachat des 
prestations .est fixé à six. 

ART. 2. - Le taux de rachat de chaque journée cre 
trovail est fixé ainsi qu'il suit: 
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. Européens, pers.onnes ayant le statut de nationaux IL 	 Campagne: de: maïs 

européens 	 . . . 10 frs. j! 
f Cercles de LClmé, Anécho, Atakpamé 3 frs. 

AR.R.ET E '.'10 651 fior/an! ou ver/ure de la campagne 
1 d" \ Cerde de Klnuto . . , , , . 2 frs, d'achat des mais. 
n Igenes (. Cercles de Sansanné-Mango 1 

LE GOUVE~NElJR DES COLONIES,et Sokodé . . , . .' 1 fr. il 
Of'FICIEIt DE LA LËOtON DJHONNEUR, 

ART. 3, -	 Sont abrogées toutes dispositions anté- Il COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

rieures au présent arrêté, 

'ART. 4. - Le présent arrêté sera ènregistré) commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18·décembre 1934.. 

P. le 'Commissaire de la R.épublique absellt, 
l'Administrateur en cize! des colonies, 

l ' CERCLES 

IROLES 
 . 

Anécho53 
,54 -
Atakpanlé 

56 
57 

55 

Lomé (Tsévié) 
1 	 58 . -

-1 	 59 

1 60 i" Anécho 
61 -! 

Atakpamé 


i 63 

62. 

Lomé (Tsévié). ". 64 
-_.65 


66 

67 
 Atakpaméi 

Lomé (Tsévié) 
1 69 

68 
Anécha 
A ta1<pamé 

71 
76 

-

Anécho 
73 
72 

-
74 Atakpal11<). 
75 -
76 -Lomé ( Tsé.vié) 
ii 
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VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté" du' 26 septembre 1934 pOl'tant codification de 
Pi!lspection des produits; 

Après avis de la cham_bre de commerce ct du service de 
Pagrfclllture; . 

l, ARRETE: 
" 
1 	 ARTICLE PREMIER. - La date d'o.uvertme ·de la cam

cllargé ·de ('expéditiofl des allaires coumllles 
pagne d'achat des maïs est fixée au mardi 15 janvier

el argentes, 
.1 1935. 

fREAU. AllY. 2. -	 Le présent arrêté sera enregistré, com
"Ratifié en 	 conseil d'administratio(l dans' sa séance muniqué et 	publié partout où besoin sera, 

du 31 décembre 1934. 
Lom'é, le 26 décembre 1934. Approuvé par télégramme ministérièl nO 3 reçu 

à Lomé le 12 janvier 1935. 	 BOUROINE, 

Raies primitifs 

Par arrêté du : 
27 décembre' 1934. - Sont approuvés et rendus exécutoires divers rbles primitifs afférents à 'l'exer

cice 1935 dont détail ci-après: • 
,-

1 1 
N°' DES r 	 .1-'1CENTI;\ES 1 

NATURE DE L'IMPOT PRINCIi'AL .\DOI1'IO"'EI.8, TOTAL1 
1 

. 

hnpôt personnel indigène 
- -
-	 -, 

~ -,- ,- , , 
Rachat prestations indi.gènes 

.- , 

Patentes .. 

Licent..'cs 


-
Arl1les perfectionnées 

-
Véhic\lles 
Taxe d'assist. méd. indigène 

.- 

~ 

-
- -

609.760,00 
167.420,00 
11.180,00 

409 850,00 
110,00 

2,380,00 
21'2.180.00 
548.784,00 
150.678,00 

2628,00 
391.212.00 

468,00 
167.346,00 

3.500,00 
10.100,00 

2.100,00 
4«l,00 
9«l,00 

16,700,00 
365.856.00 
100.452,00 

5.590,00 
239.842,00 

55,00 
1.190,00 . 

127.308,00
1 	 11 ._,-- -~-- ----~.-	 ----

La date de mise en recouvrement de ces l'Mes est fixée au 1er janvier 1935. 

J B..,ùg-et lAml, i 

-
-
-
-
-

-
-
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-
-

-
1.225,00 
5.050,00 
1.050,00 

-- -
, 5.010,00 

. 
-

-
-

----~ 

609.760.00 
167,420,00 
11.180,00 

409.850,00 
110.00 

2380,00 i 
212.180,00 
548784.00 , 
150.678.00 

2.628,00 1 

,391.212,00 
468.00 ! 

.167.346,00 .! 

4.725.00 
15.150,00 1 

, 
3.150.00 

440,00 1,
940,00-	 1

21. 7.10,00 

< 365.856,00 i 


100.452.00 
5.590,00 i 

239.842.00 	
i 

55,00 i 

1.190,00 
127,308,00 1 

-' 
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